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Fillière

Groupe scolaire des Ollières

au crédit d’un projet bien pensé en amont, et qui 
découle d’un concours où la maîtrise d’œuvre 
devait voir la collaboration d’un architecte avec une 
entreprise générale mandataire. L’école est ainsi 
dotée de quatre classes élémentaires, deux classes 
maternelles, un dortoir, une salle de lecture et une 
autre de motricité, ainsi que d’un restaurant scolaire 
d’une capacité de 80 couverts. Un seul espace 
de stationnement permet en outre de distribuer la 
bibliothèque municipale, l’église, le cimetière et 
la mairie.

Depuis 2017, Les Ollières compose l’un des villages 
ayant fusionné avec Aviernoz, Évires, Thorens-Glières 
et Saint-Martin-de-Bellevue, pour former la commune 
nouvelle de Fillière. Situé à 690 mètres d’altitude, 
et jouissant d’une belle croissance démographique 
du fait de sa proximité avec Annecy, Les Ollières a 
décidé de se doter d’une nouvelle école maternelle 
et élémentaire. Accroché dans la pente, et au sein 
d’un site relativement biscornu, l’équipement scolaire 
s’implante néanmoins avec une simplicité et une 
efficacité étonnantes. Sa matérialité, sa silhouette, 
ses teintes, son intégration dans le paysage et 
sa relation aux bâtiments alentour sont à mettre 
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Un projet qui fait école
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sant, dégageant une expression ambivalente où 
la douceur de la surface et de la teinte contreba-
lance l’aspect massif de la silhouette. La devise 
républicaine Liberté-Égalité-Fraternité est dessinée 
en lettres noires sur fond gris, révélant une épigra-
phie sobre, préférée à une gravure ou à des lettres 
fixées sur support. Sur les ailes du bâtiment, de 
grands poteaux de mélèze, positionnés à l’entraxe 
des châssis vitrés, développent une trame boisée 
sur la façade et rompent ainsi avec le caractère 
maçonné de l’ensemble.
  
La morale de l’histoire
Vincent Rocques confie qu’un très bon es-
prit d’équipe a régné avec l’entreprise générale 
au cours du projet, et l’évoque en ces termes : 
« L’appréhension qu’un architecte peut avoir, lors-
qu’il doit travailler en étroite collaboration avec 
une entreprise générale mandataire, est légi-
time, mais la réalisation de ce projet témoigne du 
contraire. Nous avons travaillé en bonne intelli-
gence, avec beaucoup d’écoute et de diploma-
tie, des échanges fructueux au cours des diffé-
rentes phases du projet, et le projet s’en trouve 
enrichi, en définitive. L’entreprise générale et moi-
même n’avons jamais dévié de l’objectif premier : 
construire un bâtiment au service du bien commun 
et de l’enfance. » 

Programme scolaire ?
Le programme aspirait à développer des surfaces 
très fonctionnelles et des circulations sécurisées, 
dans un site à la topographie complexe, le long 
de la route et dans un dévers à gérer. L’usager le 
ressent dès l’arrivée sur site : la cour d’école basse, 
encaissée et bordée par un rampant végétalisé, 
est dissociée de la cour d’école en partie haute, 
mais toutes deux communiquent avec le même 
restaurant scolaire et la salle de motricité. Un des 
critères fondamentaux du programme était à l’évi-
dence la gestion des jeux de circulation, dans et 
hors du bâtiment, tout en offrant aux pièces du rez 
inférieur une luminosité agréable. Celui-ci est ainsi 
traité comme un espace multifonctionnel, sorte de 
grand carrefour entre le restaurant scolaire, les ves-
tiaires, les toilettes, les deux cours, les escaliers, et 
les salles de classe. Vincent Rocques, l’architecte 
du projet, résume ainsi les objectifs : « Dans un tel 
équipement, le respect des usages, les besoins du 
personnel éducatif et des enfants, les enjeux de 
sécurité et la qualité des déplacements demeurent 
la priorité. Ici, nous avons toujours gardé en ligne de 
mire que ce bâtiment devait être compact, bien pro-
portionné, à hauteur de village, capable de s’adap-
ter aux activités estivales quand l’école se trans-
forme en centre aéré pour les enfants. » À l’étage 
supérieur - qui est donc le rez-de-chaussée en ve-
nant de la rue -, le hall d’entrée incarne un vaste 
espace multifonctionnel, englobant la bibliothèque, 

l’accueil, les bureaux administratifs, le coin lecture 
pour les enfants, le tout dans une ambiance bai-
gnée de lumière naturelle et dont les ouvertures 
vitrées offrent un panorama splendide sur la mon-
tagne du Semnoz.

Garder l’horizon...
L’école se déploie dans un contexte rural où l’archi-
tecture traditionnelle présente une forte minéralité, 
comme en témoignent la mairie, les maisons ou 
l’église à proximité. Aux Ollières, on dénombre peu 
de chalets en bois, voire aucun. « Nous sommes 
partis de cette réalité avec la maîtrise d’ouvrage, 
et nous avons imaginé une réponse architecturale 
forte, par les proportions, la volumétrie, et aussi par 
les couleurs, en nous rapprochant le plus possible 
d’une teinte qui rappelle l’enduit grisé de l’église 
et du parapet du cimetière. La couleur gris-oues-
sant pour laquelle nous avons opté se marie tou-
tefois très bien avec les quelques parties en bois, 
qui allègent et réchauffent l’ensemble. La ques-
tion du grand paysage derrière l’école était par 
ailleurs essentielle : nous avons choisi d’abaisser 
le bâtiment au maximum, afin de ne pas entra-
ver les divers points de vue qui s’offrent à partir 
du hameau. Nous voulions garder l’horizon, ce qui 
impliquait un calage altimétrique en adéquation 
avec la hauteur du parvis de la mairie. » La façade 
principale, vaste plateau rectangulaire, s’avance en 
porte-à-faux pour incarner un frontispice impo-
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